
LE MONDE ILLUSTRÉ

seul pays civilisé qui défend aux femmes d'embras-
Ber la profession médicale. La Russie et la Chine
leur donnent permission, et en Italie comme en
Roumanie la reine emploie des femmes-médecins.

-Voici encore une application intéressante du
Papier comprimé; on vient d'essayer la fabrica-
tion de tonneaux en pâte de papier.

Cette tentative n'a rien de bien extraordinaire
Puisqu'on fait déjà des roues en papier, des bri-
<t'tes et des bateaux en papier système Tanneguy
du Vogan.C i

Mais où l'invention est ori£rinale, c'est qu'on est
Parvenu avec une sorte d'enduit à donner au pa-
pier l'apparence et le vernis de la porcelaine, et
l'on a ainsi des tonneaux incassables qui se lavent
comme ceux en bois.

-1l est généralerment admis que la constitution
S'use plus vite dans les pays chauds que dans les
pays tempérés, qu'on y vie-illit plus vite et que
l'on y meurt plus Jieune. Si c'est réellement la
1'ègle il faut convenir qu'elle est confirmés- par de
nombreuses exception-;; les centenaires ahondent
dans la race noire, qui vit plus, généralement dans
les pays chauds et quelques familles blanches
jouissent du même privilège.

Il est mort au Brésil le mois dernier une sage-
femme âgée de 125 ans. Elle lairse deux filles,
l'une nonagénaii'e et l'autre octogénaire.

-Très ingénieux les Chinoiq : Ayant observé
que certains poissons passent l'hiver enfouis dans
la vase et dans un état complet d'en gou rdisderent,
ils en ont déduit une méthode très curieuse pour
conserver du poisson. Voici comment ils opèrent:
Aussitôt que le poisson est pris, ils l'enve-
loppent, tout vivant, dans un bloc de terre glaise
très humide qu'ils enferment ensuite dans une
glacière. Après plusieurs mois, en ouvrant le
bloc, on met immédiatement le poisson dans l'eau
fraîche, et l'on assiste, paraît-il, à sa lente mais
inévitable résurrection. Certain s riches Chinois
Possèdent dans leur glacière plusieurs centaines de
Poissons conservés de la sorte vivants.

-Voici maintenant l'hiver et, avec lui, le-s Ion
gues soirées, les réunions. On a alors l'habitude
d'allumer un grand nombre de bouuies ; eh bien,
n'achetez pour cela que desbougies blanches-, celles
qui sont colorées contenant presque toujours des
substances toxiques et, en particulier, des sels
arsenicaux.

le fait a été constaté l'année dernière : des en-
fants et des adultes, ayant assisté à une. distribu-
tion de cadeaux autour d'un arbre de Noel, éprou-
Vèrent des malaises, des vertiges, des vomisse-
Irlents.

L'enquête qui fut faite à la suite démontra que
ces accidents devaient être attribués h des bougies
de couleur brûlant dans l'arbre de Noël, bougies
OÙ l'on constata la présence de l'arsenic.

:PROVINCE DE QUEBEO.

Avis au Publie.

11eWle publique de bauxT de terrains conférant des droits
de péche.

Jeudi et Vendredi, les 9e et 10e jours de Janvier prochain
1890), à 10.30 a. m., dans l'une des salles dui Départemrent

des Terres dle la Couronne, à Quélice, seront vendusq à l'en-
elhère. des baux de terrains non encore concédés, bordant
les rivières à saumon et autres et bonn nombre de lacs. Ces
bauix expiireront le 31 décembhre 1899.

Pour pblus am,)le.q renseigrnemnents, s'adresser au Départe.
Ment (les Terres de la Contronneé, Quebec.

On pourra se procurer gratuitement (les listes de ces lacs
et rivières en s'adlressant au Département des Terres de la
Couronne, à Québec.

GEO, DUHAMEL,
Commissaire des Terres de la Couronne.

Département des Terres de la Couronne.
Québec, 30 Octobre 1889

PROVINCE DE QUEBEC.

Département des Terres de la Couronne.

SECTION DES Bois ET Fot.-rÊTs
Québec, 9 novembre 1889.

Avis est par le prp'sent donné, que, conformément aux
articles 1334, 1335 et 1336 -les; Statue-, Refondues de la
Provin'-e le Québer. les couipeq de bois suivantes Qeront
mises à l'enchère, dan-; le.; salles dle ventes dlu Dratm
des Terres (le la Couronne, en cette ville, JTEUDI. le 9
JANVIER prochain. à 10 h. 30 m. A. M., aux conditions
insérées ci-après, savoir:

Numéro.

*N. No.
*S.
*N.
*S.
*N.
N .

*N.

JN.

*S.

Agence de l'Ottawa Supérieui

Locations de coupes de bois

Lovalité.
10, 2ud -1rang, BIloc A.
10, 2nl dIo > >do (10
11, 2n-1 do' - od o1
11, 2n 1 do do do
12, 2n 1 do do do
12, 2o4l do' do do
10, 3ne (do do do
10, 31ne do do do
11, 3me do do do
11, 3nme do do do0
12, 3me do do do
12, 3nie do do do

Locations dle coupes de bois.

k'. 572,
573,
574,
575,
576,
577,
578,
579,
580,
581,
582,
583,
594,
585,
586,
587,
588,
589,
590,
591,
mn 2,

.596,
507,
r.59n8,
599,
600,
601,
6n2,
603,
604,
605,
6n6,
607,
608.
600,
610,
611,
612,
613,
614,

Partie ni
do es

*Nord
*Sud

T.onaitê.
Rivière Ottawa,

do
do
do

-do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do0
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Superficie.

Milles carrés.
25
25
25
25
25
25
25
2.5
25
25
25
25

Superficie.
Milles carrés

34
25
31
25
25
25
25
25
25
25
17
15
32j
25
25
25
25
25
29
24
25
25
25
32
in
31*
25
25
25
23
14
10
17
23
22
26
il
22
17
19
19
7

Suiperficie totale .... 1

Agence duz Lac ,~.en
No. 123, Rivière Petite Péribonka,

124, do do0 do
126, (do Péribonîka,
12Q, do aux Iroquoîsq,
133, do Ouiatchouan Ouiest,.
134, do do do
135, Arrière do do
136, (10 do do
137. Esac des Comissa.qires.q S. E.,
139, Arr. Lac -les ComrndsaireQ. S. E.,
13(), Lac des Commissaires, S. ..
140, Arr. Lac les Comnmissaires, S. o.,

uuest 141, Rivière Mêtebetchouan,
ýst 141, d do (0
No. 142, dIo do

1 144, do do
144, (10 do
145, Oulest dri Tac Kamamintigongue,

No. 150, Canton DeOlreen,
155, Ao Boileau,
159), Rivière Cyriae,
160, (10 do
161, do1 - do
162, dIo do
163, do Pika,
164, do (do
165. (10 do
166, Rivière Mistassibi Oulest,
167, do do Est,

Superficie totale....

Agence du Saint-Maurice.

Localité.

No. 7, E. Rivière Batiscan,

Agence de Rimmuki..

Location,
do
do
do
do
do
do

No. 1,
No. 2,
No. 2.
Rivière

do
No. 2
No. 3,

canton Neigette.
do do

canton Macî'ès,
Causapseul, Nord,

do Suld,
Rivière Tlunîqi

do Nemtayé,

Agence du Saguenay.

Location, Tadoulsac, Est,
do Rivière Manitou, No. 1, Est
do do No. 2,«
do do No. 3, '«
do do No. 1, Ouest,
do do No. 2, «
do do No. 3,

Rivière Grande Trinité No. 1, Est,
do do No. 2, «
do do No. 1, Ouest,
do do No. 2, 9
do Petite Trinité No. 1, Est,
do do No. 2,"
do do No. 1, Ouest,
do do No. 2,
do Calumet No. 1, E-st,
d o d o No. 2, Ouest,

Location Canton Laflèche,
do Rivière Sanît au Cochon No. 4,]E
do do No. 3,

Superficie T<ý

Agence de apt.

Location.
do
do
do
do
do
do

Arrière

Location,
do
do
do
do
do

Location,
do
do
do
do
do
do
do
do
do

bomJ

50
50
42
15
12

7§
16
20
30
20
24
20
20
17
25
20
20
36
23
13
16*
26
36q
37J
5i
26î
23*
10
10n

72u*ý

Baie de Gaspé Sud,
do do Nord,

Sydenhami Sud,
Rivière Saint-Jean No. 1, Sud,

do do Nord,
do Dartnmouth Sud,
do do Nord,
do do Nord,

Superficie1

Agence de Granville.

canton Armand, rang E.,
cant on Armand,
No. 45, rivière Saint-François,
No. 46, do do
No. 47, do Noir,
canton Parke No. 2,

Superficie ti

Agence de Bonaventure 0

Ris.seau Tom Ferguon,
Rivière F.scininar,
Canton Non velle-Oucat
Ruisseau Gien,
Rivière Aîîdré,
Arrière rivière Nouvelle-Ouest
Ruisseau du Moulin No 2,
Artière rui.,seau du Moulin, N

do do- do Si
Canton Carleton, No 2
Canton Ristigouche,

Superficie

Agence Saint-Françoii

Location, Canton Enîberton,
do do Cheshain No. 1,
do do Chetihani No. 2.

Superficie

Stuperficie
Milles carrés

24

22J
81

12à
10

20

Toal.... 86J

5
30
30
30
30
30
30
50
50
50
50
14
14
14
14
25
25
18

Est, 40
44 20

tale.... 669

il
9*

17J
12
14
24
194
32

totale.... 142J

21
19
14
16j
38
24

ýotale.... 113ï
)ue8t.

16
10
9
2
6

L'10
12

F.0lo
ud, 5

2
2

totale.... 88à

8s.

17
19*
26#

ttotale.... 6

Condiâtion de la vente.

Les locations ci-dessus décrites, suivant leur étendue
dounée, plus on nmoins, seront offertes en vente, à une mise
à prix qui sera fixée le jour de la vente.

Ces locations seront adjugées aux plus hauts enchéris-
seurs.

Le prix d'aehat et la rente foncière de la première année,
par nille carré, devront être payée, dans tou.s les cas, avant
l'adjudication finale, autrement la vente sera nulle et non
avenune.

Les locations une fois* adjugées, seront sujettes aux dis-
pobition8 (des règlements concernant les bois de la Cou.
roinne, maintenant en vigueur ou qui pourront le devenir
plus tard.

Desý plans indiquant les terrains ci-dessus désignés, sont
déposés aui départenemat des Terres de la Couronne, cei cette
ville, et au bureau des Agents, que cela concerne, et sieront
visibles jusqu'au jour de la vente. E .TCÉ

Assistant- Commi8saire T. C

N. -B. -D'après la loi, les journeaux 'nommés àet effet,
par ordre en conseil, sont les seuls autorisés à pnblier oet
&TU8.

M9


